O

LES REGLES QUI SAUVENT

OBJECTIF ZERO ACCIDENT GRAVE ET MORTEL

Je reste a l'ecart des zones
de levage, des zones de chute

potentielle d'objets ou de charges.

Je m'assure que je suis
toujours protége contre les
risques de chute de hauteur.

En presence d'une atmosphere
potentiellement dangereuse, je
controle la zone avant d’'entrer
et je la surveille tout au long de
mon activite.

Je m'assure que les énergies
[électriques, mécaniques,
hydrauliques, thermiques,
chimiques, pneumatiques) sont
consignéees et controlées de
maniere slre avant et pendant
les opérations.

Je ne travaille jamais sous
linfluence d’alcool, de drogues
ou de médicaments.

Je reste en dehors de la
trajectoire des véhicules, engins
et équipements en mouvement.

Je n'entre dans une tranchée
que si elle dispose de mesures
appropriees contre l'ensevelis-
sement.

J'effectue des travaux par point
chaud uniquement si le risque
d'incendie ou d'explosion est
maitrise.

Lorsque je conduis ou utilise
des equipements, j'eévite les
appels téelephoniques et je ne
manipule pas les appareils
connectes.

J'avertis et je verifie les angles
morts potentiels avant de
manocsuvrer mon vehicule.

JE STOPPE L'ACTIVITE SI ELLE ME SEMBLE DANGEREUSE.

VIGILANCE

PARTAGEE




